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ciilcMUH, il liiMMu lii Province, niiu tlVii Étt'ro part à

rfiinc'ini.

(12) Qu'il rvuU'tx «Litm lu Provitici', <'luiulL'8tincmcnt

Hnm lo nom frint (lt< Jiicub Fi'lt :

(l.'J) Qu'il Ut lu projet do prcnilro pnr Htirprieu le»

fortificutionri et lu pirnihon de U\ cité du Québec ; do

faire iiiuiiRuerer inliuniaincnient Ioh HUJi'tH du Koi, ut

du livrer lu ville entre len nuiins de l'eMnenii : et

(14) (^ue dauii eurt vuch et cutt intentiouH il untra

duurt lu cité de Québec, le 10 do Mai dernier.

L'indictenu'ut fut ouvert |)iir Mr. Cakox,

L'AvcM AT ukn/;uai. H'étt^ndit nu lon^ Hur lu enri du

prisonnier : Il dit, que lo devoir do lu ebarge, qu'il

avoit l'bunneur de tenir hous lo gouvernement do Sa

Majesté, l'obligcuit ù soutenir rindictemcnt «lui vcnoit

d'être ouvert
;
que cet indictemcnt cburguoit lo pri-

fionnier du crime le plus grnnd 8ur lequel un corps

do Jurés canadiens pût rendre un verdict, et dcnmn-

doit, de ceux qui étoicnt nonnnés, lu plus sérieuse

attention, tant rapport aux iutérùts de la Coui-onno

qu'à ceux du prisonnier. Il dit, qu'il sontoit, d'une

manière très sensible, ce que la situation do son

office exigeoit de lui, et il désiroit pouvoir s'acquit-

ter de son devoir, aussi bien qu'il étoit certain que IcB

Jurés s'acquitteroient du leur ; car, quelque fut leur

verdict, il étoit convaincu qu'il fcroit ce que la

Justice de la cause dicturoit. Il exposa alors que

rindictement eonsistoit en deux principaux chefs,

qu'il observa former deux différentes espèces do

trahit i—d'avoir conspiré la mort du Koi, et d'avoir
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